
Seuls des « Canadiens » peuvent offrir les
services aériens commerciaux suivants :

a) « services intérieurs » (services
aériens offerts entre divers points ou
à partir et à destination d'un même
point sur le territoire du Canada, ou
entre un point situé sur le territoire
du Canada et un point ne se trouvant
pas sur le territoire d'un autre pays);

b) « services internationaux réguliers »
(services aériens réguliers offerts
entre un point situé sur le territoire
du Canada et un point se trouvant
sur le territoire d'un autre pays)
lorsque ces services sont réservés
aux transporteurs canadiens en
vertu d'ententes de services aériens
existantes ou futures;

c) « services internationaux non
réguliers » (services aériens non
réguliers offerts entre un point situé
sur le territoire du Canada et un
point se trouvant sur le territoire
d'un autre pays) lorsque ces services
sont réservés aux transporteurs
canadiens en vertu de la Loi sur les
transports au Canada.

d) « services aériens spécialisés »
(englobent, sans toutefois s'y
limiter: les services aériens de
cartographie, photographie et de
levés topographiques aériens, la
gestion des feux de forêt, la lutte
contre les incendies, la publicité
aérienne, le remorquage de planeurs,
le parachutisme, la construction
aérienne, l'exploitation forestière par
hélicoptère, l'inspection aérienne, la
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